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Réunion  du  bureau  du  CD34 
A  Mèze 

Le  16  Avril  2013 
 
 
Présents : 
Yvan Buonomo, Denis Arrazat, Christophe Garnier, Marie-Ange Notarnicola, Marie-Laure Rapin, 
Rosette Trujillo, Philippe Trujillo, Marc Tourbot 
 
Excusés : 
Jacques Bousquet, Michel Edouard, Isabel Mouls, Bernard Mouls, 
 
Absents : 
 
Invités : 
 
 
La séance est ouverte à 19h45. 

 
Nouvelles règles -  comment sont-elles perçues ? 

Les réactions après les premiers matchs de championnat sont diverses : plutôt positives 
pour ce qui est du double service,  mais la suppression des avantages n’est pas très 
populaire. Beaucoup pensent qu’il aurait fallu conserver les avantages à 45 partout. En 
tous cas, il ressort que cela n’influe pas sur la longueur des rencontres comme on l’avait 
craint : malgré la suppression des avantages, le match dure autant qu’auparavant. 

 
Organisation des Coupes de l’Hérault 

Jusqu’à présent, le tirage des diverses Coupes de l’Hérault était annoncé au fur et à 
mesure des compétitions. Il est proposé de diffuser le tirage complet dès le départ, avec 
un tableau qui permettrait de suivre les diverses étapes et connaître l’adversaire et le 
lieu de la prochaine rencontre au fur et à mesure du déroulement des Coupes. Ce système 
serait équivalent à celui utilisé pour la Coupe Nelson Paillou organisée par la Ligue 
Languedoc-Roussillon. 

…/… 
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Commission compétitions et arbitrage 

Etant donné qu’elles ont le même domaine de compétences, il est proposé de fusionner la 
commission « Championnats et coupes » et la commission « Arbitrage » en une seule 
entité, la commission « Compétitions et arbitrage ».  Un directeur de compétition sera 
nommé pour chaque compétition organisée par le Comité Sport Tambourin Hérault, de la 
même façon que cela a été fait pour les finales de Série B en salle et pour les 2 plateaux 
minimes du championnat en salle. Chaque directeur de compétition sera le référent pour 
ce qui est de l’organisation, du règlement et calendrier de chaque compétition.  Les 
référents des différentes compétitions seront nommés lors d’une prochaine réunion de la 
commission « Compétitions et Arbitrage ». Il y aura un référent de compétition pour : 
- le Championnat en Salle 
- le Championnat en Extérieur Jeunes 
- le Championnat en Extérieur Masculin 
- le Championnat en Extérieur Féminin 
- les Coupes 

 
Championnat Jeunes  deuxième phase 

Un courrier a été envoyé aux clubs pour leur fixer la date limite du 21 Avril pour entrer 
le résultat des rencontres en ligne. Les calendriers seront préparés et diffusés tout de 
suite après. 
Afin de désengorger les dates du championnat, il est proposé d’établir des poules plus 
réduites pour la deuxième phase, d’autant plus que le Festival des Sports Traditionnels, 
organisé par la Ligue Languedoc-Roussillon de Tambourin, se déroulera le 15 Juin 2013 à 
Gruissan  et que la remise des récompenses aux jeunes a généralement lieu en cette 
occasion. 

 
Championnat Loisirs 

Le calendrier sera organisé par la commission « Compétitions et arbitrage » lors de sa 
prochaine réunion. Pour ce qui est du championnat féminin en Loisirs, il est proposé de les 
inclure dans le championnat Loisirs masculin puisque seules 2 équipes féminines se sont 
inscrites pour cette saison. Les avis sont partagés mais la décision sera prise par la 
commission lors de sa prochaine réunion. 
 

…/… 
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Gestion des compétitions 

Le président du Comité se renseigne sur la création d’un logiciel de gestion des 
compétitions qui prendrait en compte les spécificités des compétitions et permettrait 
d’automatiser au maximum la gestion des championnats, coupes et autres compétitions 
organisées par le Comité Sport Tambourin Hérault. 

 
Grand-Prix du Pic Saint Loup 

Le Grand-Prix est fixé au Dimanche 16 Juin  et devrait se dérouler sur le terrain de 
Saint Mathieu de Tréviers. Un rendez-vous est déjà programmé avec la commission 
Animation de la Mairie de Saint Mathieu de Tréviers. Le programme prévu pour l’instant 
est : 
10H : Sélection Départementale Hérault -  Grand Pic Saint Loup vs  Vallée de l’Hérault 
14H : Sélection Féminine   -  Grand Pic Saint Loup vs  Hérault Méditerranée 
16H : Sélection Nationale-Ligue  -  Grand Pic Saint Loup vs  Montpellier Agglo 
Remise des récompenses à l’issue de la manifestation. 
Pour ce qui est des maillots, Denis Arrazat est chargé de procurer modèles, coûts et 
informations techniques. 

 
Point sur l’exposition photos du CST34 

Jacques Bousquet nous informe que le photographe n’a pas avancé sur le projet qui lui a 
été confié. Il le relance. 

 
Bulletin du CST34 

Le nom « L’écho des balles » a été validé. Igor a proposé une maquette et une mise en 
page. Le document sera bientôt proposé en ligne. 

 
Logo du CST34 

Le président présente les différentes versions du logo du CST34. Les modifications ont 
été validées par les membres présents et la nouvelle version sera dévoilée prochainement. 

 
…/… 
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Location du matériel au Club de Montpellier  

Le CST34 ne souhaite pas louer le matériel du Club de Montpellier dans sa totalité. 
Toutefois, afin de continuer à utiliser le matériel de promotion pour les prochaines 
manifestations organisées, le CST34 propose une somme forfaitaire au Club de 
Montpellier. Malgré tout, le projet de réaliser une étude comparative entre location et 
achat du matériel nécessaire est toujours d’actualité. Pourrait également être inclus 
dans cette étude le matériel d’entraînement. 

 
Communication 

Les médias sont preneurs des communiqués, images et informations fournies. Par contre, 
la hiérarchie de l’information fait que le sport-tambourin n’est pas leur priorité. Seul un 
travail régulier et la pertinence de l’information fournie permettront de mieux 
comprendre les attentes des médias et de maîtriser les rouages de la diffusion de 
l’information. 
 
 
 
 

La séance est levée à 23h20. 
 
 
La prochaine réunion aura lieu le Mardi 14 Mai  à 19h30 à  la Maison des Sports de Montpellier 
 
 

  
 

Rosette TRUJILLO Christophe GARNIER 
Secrétaire Président 
 


